
 
Circulaire financière 
2025/2026 

 
Part départementale de la licence 
15€ pour les licences COMP, DECO et ENCA 
7€ pour les licences LOISR, LOISS, ENTR 
 
 
Procédure : 
Toute demande de remboursement de frais doit être effectuée, dans les 30 jours qui suivent 
l’évènement, sur le document note de frais en vigueur. 
Le remboursement sera effectué dans les 15 jours après réception des documents par virement. 
Il faudra joindre les justificatifs à la note de frais. 
 
Principes et bases de remboursement : 
Salarié 

1) Les principes 
Pout tout déplacement, il est préconisé de privilégier le covoiturage et/ou le train (2ème classe) 
 

2) Les bases du remboursement 
 

A) Déplacement en voiture 
Application du barème URSSAF en vigueur 
 
 Tableau - Le barème kilométrique applicable aux voitures (en €) 2025 
 
Puissance administrative 
(en CV) 

Distance (d) jusqu'à 
5 000 km 

Distance (d) de 5 001 km à 
20 000 km 

Distance (d) supp 
20 000 km 

3 CV et moins d x 0,529 (d x 0,316) + 1 065 d x 0,370 
4 CV d x 0,606 (d x 0,340) + 1 330 d x 0,407 
5 CV d x 0,636 (d x 0,357) + 1 395 d x 0,427 
6 CV d x 0,665 (d x 0,374) + 1 457 d x 0,447 
7 CV et plus d x 0,697 (d x 0,394) + 1 515 d x 0,470 
 
 

B) Péages, Parking, 
Péages : sur présentation de justificatifs 
Parking : sur présentation de justificatifs 

 

 
 
 
 
 
  



Restauration des JURYS sur des compétitions sur piste 
organisées par le Comité 94 d’Athlétisme 

Liste des compétitions dont la restauration jury est prise en charge par le Comité. 

Principe de remboursement de la restauration jury aux clubs support : 
Le Comité du Val de Marne prend en charge le repas des officiels 
Le club organisateur indiquera le nombre de tickets reçus sur sa facture. 

 
Compétition sur une demi-journée courte (moins de 4 heures) 

- Triathlon benjamins, minimes, 
Prise en charge d’1 boisson (cannette) => 1,50 € 

 
Compétition sur une après-midi moyenne (entre 4 et 5 heures) 

- Challenge équip’athlé automnal, printanier Benjamins, Minimes, 
Prise en charge d’un goûter avec boisson (cannette) => 3€ 

 
Compétition sur une après-midi longue (au-delà de 5 heures) : 

- Championnats Départementaux Individuels Benjamins, Minimes, cadets à seniors 
- 1ère journée des Championnats 94 d’Epreuves Combinées Cadets à Seniors 

Prise en charge d’un sandwich et 1 boisson => 4€ 
Prise en charge d’un sandwich et 2 boissons => 5€ 

 
Compétition sur une journée courte (10h00-17h00) : 

- Championnats Départementaux Individuels Benjamins, Minimes, 
- Challenge équip’athlé printanier Benjamins, Minimes, 
- 2ème journée des Championnats 94 d’Epreuves Combinées Cadets à Seniors 

Prise en charge d’1 boisson l’après-midi (cannette) => 1,50 € 
Prise en charge d’une formule repas => 7€ 
Exemples :  
- 1 sandwich (minimum une demi-baguette), une boisson, un dessert et un café Ou  
- 1 buffet avec boisson et café 

 
Compétition sur une journée longue : (9h00-19h00 ou au-delà) :  
Exemple : Championnats Départementaux individuels Cadets à Seniors  
Prise en charge d’une formule repas => 7€ 
Prise en charge de 1 à 2 boissons l’après-midi => 1,5€ par boisson 

 
Tarif des prestations : 

 
Prestation Tarif 
Eau 1,00€ 
Cannette 1,50 € 
Sandwich (1/3 de baguette) 2,50 € 
Goûter et Bouteille eau 2,50€ 
Goûter et cannette 3,00€ 
Formule repas 7,00 € 

 

Restauration des Juges sur des compétitions hivernales de lancers 
organisées par des clubs  

 
Si les engagements sont gratuits pour les licenciés du Val de Marne, le Comité prendra en charge  
Nous appliquerons les mêmes barèmes que ci-dessus.  
  



 
Animations KIDS organisées par des Clubs du Val de Marne 

 
Le Comité prend en charge le remboursement d’un goûter pour les participants au KIDS 
à hauteur de 1€ par enfant (si les jeunes sont licenciés FFA dans un club du Val de 
Marne). 
Le club organisateur devra enregistrer les résultats de l’animation sur le SIFFA ou 
transmettre les résultats au Comité pour enregistrement. 
L’animation devra respecter les règles de la FFA. 
Le remboursement se fera sur présentation d’une facture d’achat. 
  



Compétitions organisées par le Comité d’Athlétisme 
 
Engagements Championnats départementaux Cadets-Juniors-Espoirs-Seniors :  
Engagement gratuit si effectué dans les temps. 
Engagement tardif ou sur place : 5 euros par épreuve. 
Athlètes hors ligue :  

- engagement (minimum) 5 euros par épreuve après accord de la CSO.  
- Engagement tardif ou sur place : 5 euros par épreuve. 

 
Engagements Championnats départementaux de cross 
1€ par athlète engagé 
4€ pour athlète engagé ou non arrivant 
Engagement tardif ou sur place 4€ 
Pas d’échange de dossard 
 
Location du Chrono électrique, pistolet électronique de départ  
80 € pour les clubs du Comité 94. 
20 € pour l’EDM 
 

Pénalités pour défaut de présentation d’officiel lors des compétitions organisées 
par le Comité d’Athlétisme 
Pénalité de 20€ par juge manquant 

 
  



Pénalités pour défaut de présentation d’officiel lors des compétitions organisées 
par le Comité d’Athlétisme 
 
Pénalité de 20€ par juge manquant 
Compétitions benjamins-minimes 

Nombre d’athlètes participants Nombre de juges attendus 
1 à 7 1 adulte 

8 à 12 2 dont 1 adulte 
13 à 17 3 dont 1 adulte 
18 à 24 4 dont 2 adultes 
25 à 29 5 dont 2 adultes 
30 à 34 6 dont 3 adultes 
35 à 39 7 dont 3 adultes 
40 à 44 8 dont 4 adultes 
45 à 49 9 dont 4 adultes 
50 à 54 10 dont 5 adultes 
55 à 59 11 dont 5 adultes 
60 à 64 12 dont 6 adultes 
65 à 69 13 dont 6 adultes 
70 à 74 14 dont 7 adultes 
75 à 79 15 dont 7 adultes 

 

Championnats individuels Cadets-Juniors-Espoirs-Seniors  

Nombre d’athlètes participants 
Nombre de juges attendus  

(total juges cumulés sur les 2 journées) 
1 à 15 1 

16 à 25 2 
26 à 37 3 
38 à 49 4 
50 à 59 5 
60 à 69 6 
70 à 79 7 
80 à 89 8 
90 à 99 9 
100 et +  10 

 

Championnats épreuves combinées Cadets-Juniors-Espoirs-Seniors  

Nombre d’athlètes participants 
Nombre de juges attendus  

(total juges cumulés sur les 2 journées) 
1 à 2 1 
3 à 4 2 
5 à 6 3 
7 à 8 4 

9 à 10 5 
11 à 12 6 
13 à 14 7 
15 à 16 8 
17 à 18 9 
19 à 20 10 



Championnats départementaux de cross  

Nombre d’athlètes participants 
Nombre de juges attendus  

(total juges cumulés sur les 2 journées) 
10 à 25 1 
26 à 49 2 
50 à 79 3 
80 à 99 4 

100 à 119 5 
120 à 139 6 
140 à 159 7 
160 à 179 8 
180 à 199 9 
200 à 219 10 
220 à 239 11 
240 à 259 12 
260 à 279 13 
280 à 299 14 
300 et + 15 

 

 
 
 

 
 


